
Rattachement dâ€™une entreprise numÃ©rique Ã  un Ã‰tat et Ã  son droit

Description

Conseil dâ€™Ã‰tat, 3e, 8e, 9e, 10e ch., 11 dÃ©cembre 2020, nÂ°420174.

La constitution dâ€™entreprises numÃ©riques multinationales, exerÃ§ant leurs activitÃ©s par
lâ€™intermÃ©diaire de filiales ou de sociÃ©tÃ©s sÅ“urs implantÃ©es dans des Ã‰tats diffÃ©rents,
pose la question du rattachement de celles-ci aux Ã‰tats dans lesquels elles opÃ¨rent et, en consÃ©quence,
de leur soumission Ã  leur droit et notamment, comme en lâ€™espÃ¨ce, Ã  leur droit fiscal.

Du fait de la nature multinationale des grandes entreprises numÃ©riques, est trÃ¨s actuelle la question de
leur soumission au droit des Ã‰tats dans lesquels, direcÂtement ou par lâ€™intermÃ©diaire de filiales ou
de sociÃ©tÃ©s sÅ“urs, elles exercent leurs activitÃ©s, et notamment au droit fiscal de chacun de ceux qui
voudraient que, comme les entreprises nationales, elles y paient les impÃ´ts correspondants. Lâ€™affaire
dont le Conseil dâ€™Ã‰tat a eu Ã  connaÃ®tre et sur laquelle il a statuÃ© par cet arrÃªt du 11
dÃ©cembre 2020 en constitue une illustration. Sâ€™agissant de la dÃ©termination du lien de rattachement
dâ€™une entreprise (Conversant, anciennement Valueclick) Ã  la France, elle offreÂ une solution dont
lâ€™application peut Ãªtre Ã©tendue Ã  bien dâ€™autres entreprises et notamment aux Gafam.Â Aux
arguments excluant tout rattachement dâ€™une de ces entreprises Ã  la France et Ã  son droit
sâ€™opposent ceux qui retiennent un tel lien.

Absence dâ€™un lien de rattachement

En cette affaire, il sâ€™agissait dâ€™une sociÃ©tÃ©, dont le capital est dÃ©tenu Ã  100 % par une
sociÃ©tÃ© de droit amÃ©ricain et dont le siÃ¨ge est situÃ© en Irlande, exerÃ§ant, par
lâ€™intermÃ©diaire de sociÃ©tÃ©s sÅ“urs, une activitÃ© de marketing digital, en particulier en Europe
et notamment en France.

PrÃ©tendant ne pas avoir dâ€™Â«Â Ã©tablissement stableÂ Â»Â en France et, en consÃ©quence, ne pas
devoir y Ãªtre soumise Ã  lâ€™impÃ´t (impÃ´t sur les sociÃ©tÃ©s et TVA), ladite sociÃ©tÃ© contesta la
dÃ©cision de lâ€™administration fiscale de lâ€™y soumettre. En premiÃ¨re instance le juge administratif
rejeta sa demande. Faisant sienne lâ€™argumentation de cette sociÃ©tÃ©, la Cour administrative
dâ€™appel infirma le premier jugement et prononÃ§a, Ã  son profit, la dÃ©charge dâ€™imposition.
Câ€™est, en faisant Ã©tat dâ€™un lien de rattachement de ladite sociÃ©tÃ© Ã  la France, que le ministre
de lâ€™action et des comptes publics a formÃ© un pourvoi contre cette dÃ©cision dont il obtint
lâ€™annulation.
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Existence dâ€™un lien de rattachement

Pour lâ€™administration fiscale, la sociÃ©tÃ© en cause exerce en France,Â Â«Â par lâ€™intermÃ©diaire 
dâ€™un Ã©tablissement stableÂ Â», une activitÃ© qui y est imposable. Pour cette raison, elle lâ€™a
assujettie Ã  lâ€™impÃ´t. Cette premiÃ¨re apprÃ©ciation fut validÃ©e, en premiÃ¨re instance, par le juge
administratif. Comme indiquÃ©, elle fut infirmÃ©e par la cour administrative dâ€™appel. Câ€™est cette
situation que le Conseil dâ€™Ã‰tat a dÃ» examiner Ã  nouveau.

Sâ€™agissant de la soumission Ã  lâ€™impÃ´t sur les sociÃ©tÃ©s, lâ€™arrÃªt du Conseil dâ€™Ã‰tat
sâ€™est rÃ©fÃ©rÃ©, dâ€™une part, Ã  lâ€™article 209 du code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts selon lequel
sont passibles de cet impÃ´t lesÂ Â«Â bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s dans les entreprisesÂ exploitÃ©es en 
FranceÂ [â€¦]Â ainsi que ceux dont lâ€™imposition est attribuÃ©e Ã  la France par une convention 
internationale relative aux doubles impositionsÂ Â», et, dâ€™autre part, Ã  la convention signÃ©e, Ã  cet
Ã©gard, entre la France et lâ€™Irlande. Aux termes de ladite convention, les bÃ©nÃ©ficesÂ 
Â«Â dâ€™une entreprise dâ€™un Ã‰tat contractant ne sont imposables que dans cet Ã‰tat, Ã  moins que 
lâ€™entreprise nâ€™exerce une activitÃ©Â [â€¦]Â dans lâ€™autre Ã‰tat contractant par 
lâ€™intermÃ©diaire dâ€™un Ã©tablissement stable qui y est situÃ©Â Â». Dans ce cas,Â 
Â«Â lâ€™impÃ´t peut Ãªtre perÃ§u dans lâ€™autre Ã‰tat sur les bÃ©nÃ©fices de lâ€™entrepriseÂ [â€¦]
Â dans la mesure oÃ¹ ces bÃ©nÃ©fices sont imputables audit Ã©tablissement stableÂ Â». PrÃ©cision y est
encore apportÃ©e queÂ Â«Â le terme Â«Â Ã©tablissement stableÂ Â» dÃ©signe une installation fixe 
dâ€™affaires oÃ¹ une entreprise exerce tout ou partie de son activitÃ©Â Â»,Â ou que, sâ€™agissant
dâ€™une personne exerÃ§antÂ Â«Â dans un Ã‰tat contractant pour le compte dâ€™une entreprise de 
lâ€™autre Ã‰tat contractantÂ Â», elleÂ Â«Â est considÃ©rÃ©e comme Â«Â Ã©tablissement stableÂ Â» 
dans le premier Ã‰tat si elle dispose, dans cet Ã‰tat, de pouvoirs quâ€™elle y exerce habituellementÂ Â».

En lâ€™espÃ¨ce, le Conseil dâ€™Ã‰tat a relevÃ© que,Â Â«Â si la sociÃ©tÃ© irlandaise fixe le modÃ¨le 
des contrats conclus avec les annonÂceursÂ [â€¦]Â ainsi que les conditions tarifaires gÃ©nÃ©rales,Â 
le choix de conclure un contrat avec un annonceur et lâ€™ensemble des tÃ¢ches nÃ©cessaires Ã  sa 
conclusion relÃ¨vent des salariÃ©s deÂ la sociÃ©tÃ© franÃ§aise,Â la sociÃ©tÃ© irlandaise se bornant Ã  
valider le contratÂ Â». Pour lui, câ€™est Ã  tort que la cour administrative dâ€™appel a considÃ©rÃ© que
la sociÃ©tÃ© franÃ§aise nâ€™Ã©tait pas unÂ Â«Â Ã©tablissement stableÂ Â». En consÃ©quence, il en
conclut que le ministreÂ Â«Â est fondÃ© Ã  demander lâ€™annulation de lâ€™arrÃªt attaquÃ©Â Â».
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Sâ€™agissant de la TVA, le Conseil dâ€™Ã‰tat sâ€™est rÃ©fÃ©rÃ© Ã  lâ€™article 259 CGI aux
termes duquelÂ Â«Â le lieu des prestations de services est rÃ©putÃ© se situer en France lorsque le 
prestataire a en France le siÃ¨ge de son activitÃ© ou un Ã©tablissement stable Ã  partir duquel le service 
est renduÂ Â».Â Pour les raisons prÃ©cÃ©demment mentionnÃ©es, le Conseil dâ€™Ã‰tat a estimÃ©
que la cour administrative dâ€™appelÂ Â«Â a inexactement qualifiÃ© les faits qui lui Ã©taient soumisÂ Â»
Â et, par voie de consÃ©quence, queÂ Â«Â le ministre est fondÃ© Ã  demander lâ€™annulation de 
lâ€™arrÃªt quâ€™il attaqueÂ Â».

Au-delÃ  du cas dâ€™espÃ¨ce, cette dÃ©cision retiendra lâ€™attenÂtion en ce quâ€™elle dÃ©termine
les conditions dans lesquelles, du fait dâ€™un lien de rattachement avec lâ€™Ã‰tat franÃ§ais et son droit,
en raison de lâ€™existence dâ€™unÂ Â«Â Ã©tablissementÂ stableÂ Â»Â sur son territoire, des
sociÃ©tÃ©s telles que les Gafam peuvent Ãªtre amenÃ©es Ã  y payer lâ€™impÃ´t en relation avec les
activitÃ©s quâ€™elles y exercent et les ressources quâ€™elles en tirent et, plus largement mÃªme, Ãªtre
soumises Ã  lâ€™ensemble du droit de cet Ã‰tat.
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